
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 21 octobre 2021

Le vingt-et-un octobre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 14 octobre 2021, sous
la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme
Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ —M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - M. Herve
MADINIER - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE
- M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : Mme Christine DURAND a M. Christian COIGNE - Mme
Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a Mme Sylvie GENIN-LOMIER -
M. Benjamin TORELLI a M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Francette GIERCZAK a M.
Michel VENDRA - M. Jean-Pierre RAVETTO a Mme Brigitte GALLO - M. Pierre -Manuel
CHAUVET a Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Vincent POHER a M. Farid BENZAKOUR

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 25
Nombre de votants • 33

Le Maire ouvre la séance a 19 heures et constate que le quorum est atteint.

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Roxane GONSALEZ a ete designee comme secretaire de séance.

Le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 08 septembre 2021 est approuve a
l'unanimite. Puis, les decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion de l'assemblee deliberante du 08 septembre 2021, sont presentees. Madame
MAYOUD demande les noms des occupants des logements communaux dits « d'urgence D.

En preambule aux questions listees a l'ordre du jour transmis avec la convocation, le Maire
demande au Conseil Municipal de rajouter deux questions a l'ordre du jour de la séance, qui
porteront les numeros 15 et 16. Le Conseil Municipal l'approuve a l'unanimite.

II evoque sa volonte de creer trois commissions municipales de travail prealable aux seances
du Conseil Miinicipal, qui associeraient elus de la majorite et de la minorite municipale:

• Administration generale ;
• Vie de la cite ;
• Direction de l'amenagement et de l'environnement.

Enfin, le Maire passe a la presentation de la question n°1 a l'ordre du jour.

Page 1/26



I - DGS - AFFAIRES JURIDIQUES - RAPPORT ANNUEL 2020 DU « JARDIN DE
MELUSINE » SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
PAR VOIE DE CONCESSION CONFIEE A LIVELI POUR L'AMENAGEMENT,
L'ENTRETIEN, L'EXPLOITATION ET LA GESTION D'UNE CRECHE MIXTE VILLE-
ENTREPRISE

Marie-Frederique DI RAFFAELE,

VU, ensemble, les articles L. 1411-3 et L. 1411-13 et L. 1413-1 du code general des
collectivites territoriales ;

VU les articles 34.4 alinea 2 et 38 du contrat de delegation de service public de Crèche Attitude
Sassenage;

VU le rapport annuel du delegataire (Crèche Attitude Sassenage— groupe SODEXO) pour
rannee 2019;

VU la presentation de ce rapport qui a ete faite le lundi 18 octobre 2021 en reunion de la
commission consultative des services publics locaux de Sassenage;

VU la-note-de-synthese adressee aux membres du Conseil municipal avec leur convocation, _ _ _ _ _ _ _ _ _
presentant le rapport d'activites et le rapport financier 2020 de Crèche Attitude Sassenage;

RAPPELLE que par deliberation en date du 28 octobre 2010, la Commune de Sassenage a
confie a Crèche Attitude la delegation de service public par voie de concession pour
ramenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte ville-entreprise ;

RAP PELLE que dans le cadre de ses obligations contractuelles, le delegataire doit fournir A
rautorite delegante un rapport annuel comportant notamment les comptes retracant la totalite
des operations afferentes a la delegation de service public et une analyse de la qualite du
service, ainsi qu'une explication de revolution des tous les postes de recettes et de depenses
par rapport A rannee precodente ;

RAPPELLE que ce rapport dolt etre mis A l'ordre du jour du Conseil municipal afin qu'il en
prenne acte ;

EXPOSE une note de synthese du rapport d'activites et du rapport financier 2020 de la
delegation de service public par voie de concession confiee A Crèche Attitude Sassenage;

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel du delegataire de service public par voie de
concession pour ramenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte
ville-entreprise pour l'exercice budgetaire 2020;

DE PRECISER QUE ce rapport est disponible pour le public au secretariat des elus, au 3eme
etage de l'Hotel de Ville, Place de la Liberation, a Sassenage, conformement a radicle L. 1411-
13 du code general des collectivites territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,
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PREND ACTE du rapport annuel du delegataire de service public par voie de concession pour
l'amenagement, l'entretien, l'exploitation et la gestion d'une crèche mixte ville-entreprise pour
l'exercice budgetaire 2020;

PRECISE QUE ce rapport est disponible pour le public au secretariat des elus, au 3eme etage
de ['Hotel de Ville, Place de la Liberation, a Sassenage, conformement a l'article L. 1411-13
du code general des collectivites territoriales.

2 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES — RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE POUR L'ANNEE 2020

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2224-5 et
suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant le service public industriel et commercial de l'eau
potable;

VU le decret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui fait obligation au Maire de presenter au Conseil
Municipal un rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de l'eau potable;

VU le decret n°2007-675 du 2 mai 2007 pus pour l'application de l'article L. 2224-5 et modifiant
les annexes V et VI du code general des collectivites territoriales;

VU l'article 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement modifiant l'article L. 2224-5 du code general des collectivites territoriales;

VU le rapport annuel sur la qualite et le prix du service public de l'eau potable pour l'annee
2020 etabli par la Metropole qui assure la competence eau potable depuis le 1er Janvier 2015;

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux de
Sassenage reunie le lundi 18 octobre 2021;

RAPPELLE que par deliberations en date du 16 decembre 2013, la ville de Sassenage a
confie a la S.P.L. Eau de Grenoble, creee le 1 er janvier 2014, pour une duree de 30 ans, la
gestion du service public de l'eau potable couvrant la fourniture et la distribution ainsi que
l'exploitation des installations de production et d'adduction ;

RAPPELLE que la Metropole creee en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014
exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, la competence eau potable
depuis le 1 er janvier 2015;

RAPPELLE que dans ce cadre, la Metropole est tenue de presenter un rapport annuel sur la
qualite et le prix du service public de l'eau potable comportant notamment les comptes
retracant la totalite des operations afferentes a la gestion du dit service public et une analyse
de la qualite du service;

PRECISE qu'une synthese de ce rapport est presentee au Conseil Municipal de Sassenage
le 21 octobre 2021 en vue d'eventuelles remarques ;

INDIQUE que ledit rapport annuel de la metropole est disponible aupres du secretariat des
elus.

PROPOSE au Conseil Municipal:
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DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la quake et le prix du service public
de l'eau potable pour l'exercice 2020,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, DECIDE

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de l'eau potable pour l'exercice 2020

DE DIRE que, conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites territoriales,
ce rapport annuel sera mis a la disposition du public en Maine dans les quinze jours qui suivent
sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par voie d'affichage.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, soit
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

3 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT POUR L'ANNEE

2020

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales (C.G.C.T.) et notamment les articles L. 2224-
5 et suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant notamment le service public industriel et commercial
de l'assainissement;

VU le decret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui fait obligation au Maire de presenter au Conseil
Municipal un rapport annuel sur le prix et la qualite du service public de l'assainissement
(R. P.Q.S.) ;

VU le rapport annuel etabli par les services de Grenoble Alpes Metropole, qui assure la
competence Assainissement depuis le 1er Janvier 2000;

VU la deliberation du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole examinant le rapport
annuel sur le prix et la qualite du service public de l'assainissement 2020;

VU l'avis de la commission consultative des services publics locaux de Sassenage en date du
lundi 18 octobre 2021 ;

PRECISE que, conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites
territoriales, ce rapport annuel doit etre mis a la disposition du public en Maine, dans les quinze
jours qui suivent sa presentation devant le Conseil Municipal, le public en etant avise par voie
d'affichage ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de l'assainissement pour l'exercice 2020.

Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, soit
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberat ion , PREND ACTE du rapport annuel
metropolitain sur la qualite et le prix du service public de l'assainissement pour l'exercice 2020.
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4- DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - RAPPORT ANNUEL DE LA METROPOLE SUR LA
QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE, DE TRAITEMENT ET DE

VALORISATION DES DECHETS URBAINS POUR L'ANNEE 2020

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2224-5 et
suivants, et D. 2224-1 a 5 concernant le service public de collecte, de traitement, et de
valorisation des dechets urbains;

VU le decret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L. 2224-5 et modifiant
les annexes V et VI du code general des collectivites territoriales;

VU l'article 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement modifiant l'article L. 2224-5 du code general des collectivites territoriales;

VU la deliberation du conseil metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole examinant le rapport
annuel sur la qualite et le prix du service public de collecte, de traitement et de valorisation
des dechets urbains pour l'annee 2020;

VU l'examen de ce rapport par la commission consultative des services publics locaux de
Sassenage reunie le lundi 18 octobre 2021 ;

RAPPELLE que la Metropole creee en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014
exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, la competence de collecte, de
traitement et de valorisation des dechets urbains;

RAPPELLE que dans ce cadre, la Metropole est tenue de presenter un rapport annuel sur la
qualite et le prix du service public de collecte, de traitement et de valorisation des dechets
urbains comportant notamment les comptes retracant la totalite des operations afferentes a la
gestion du dit service public et une analyse de la quake du service;

PRECISE qu'une synthese de ce rapport est presentee au Conseil Municipal de Sassenage
le 21 octobre 2021 en vue d'eventuelles remarques ;

INDIQUE que ledit rapport annuel de la Metropole est disponible aupres du secretariat des
elus.

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel metropolitain sur la qualite et le prix du service public
de collecte, de traitement et de valorisation des dechets urbains pour l'exercice 2020,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del i berat i on, PREND ACTE du rapport annuel
metropolitain sur la qualite et le prix du service public de collecte, de traitement et de
valorisation des dechets urbains pour l'exercice 2020,

Conformement a l'article D. 2224-5 du code general des collectivites territoriales, ce rapport
annuel sera mis a la disposition du public en Maine dans les quinze jours qui suivent sa
presentation devant le Conseil Municipal, le public en &twit avise par voie d'affichage.
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Ce document est consultable soit en mairie de Sassenage, aupres du secretariat des elus, soit
a la direction de l'amenagement et de l'environnement, aux heures d'ouvertures au public.

5 - DGS - CITOYENNETE - RECENSEMENT DE POPULATION POUR L'ANNEE 2022

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2122-21 10° du Code General des Collectivites Territoriales permettant au
conseil municipal de charger le maire de proceder aux operations de recensement,

VU la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiee sur ['obligation, la coordination et le secret en
matiere statistique,

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiee sur l'informatique, les fichiers et les libertes,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives A la
fonction publique territoriale,

VU-la-loi-n°2002-27-6-du-27-fevrier-2002-relative-A-la-democratie-de-proximite, et notamment
son titre V, articles 156 A 158,

VU le decret n° 88-145 du 15 fevrier 1988 modifie, relatif aux agents non titulaires de la fonction
publique territoriale,

VU le decret en Conseil d'Etat n° 2003-485 du 5 juin 2003 modifie definissant les modalites
d'application du titre V de la loi n° 2002-276,

VU le decret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifie portant repartition des communes pour les
besoins du recensement de la population,

VU l'arrete ministeriel du 19 juillet 2000, modifie par l'arrete ministeriel du 9 octobre 2002 et
notamment son article 1er,

VU l'arrete du 5 aoCit 2003 portant application des articles 23 et 24 du decret n° 2003-485,

CONSIDERANT que le recensement reste sous la responsabilite de l'Etat, bien que le Maire
soit le responsable de l'enquete dans sa commune, le Conseil Municipal doit charger le Maire
de la preparation et de la realisation de l'enquete. La realisation des enquetes repose sur un
partenariat entre la commune et l'INSEE. La commune prepare et realise l'enquete. Elle recoit,
A ce titre, une dotation forfaitaire. L'INSEE contrOle la collecte des informations.

CONSIDERANT qu'il convient de designer un coordonnateur d'enquete charge de la
preparation et de la realisation des enquetes de recensement pour Farm& 2022,

CONSIDERANT qu'il convient de designer un correspondant du repertoire d'immeubles
localises pour l'année 2022,

CONSIDERANT que les agents recenseurs ont en charge la remise et la collecte des
questionnaires aux habitants. us sont titulaires d'une carte officielle d'agent recenseur. Ils
doivent tenir pour strictement confidentiel les renseignements individuels collectes,

PRECISE que la dotation de l'INSEE pour l'annee 2022 est fixee A 2 045 euros,
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PROPOSE au conseil municipal:

DE CHARGER Monsieur le Maire de mettre en ceuvre pour l'annee 2022 la preparation et la
realisation du recensement de la population,

D'INSCRIRE au budget principal 2022 de la Ville en recette, le montant de la dotation
forfaitaire allouee par l'INSEE, soit 2 045 euros, au chapitre 74

DE CHARGER le maire de nommer par arrete municipal un coordonnateur d'enquete pour le
recensement 2022 parnni les fonctionnaires municipaux,

DE CHARGER le maire de nomnner par arrete municipal un correspondant du repertoire
d'immeubles localises pour l'annee 2022 parmi les fonctionnaires municipaux,

DE CHARGER le maire de recruter, par arrete municipal pour les agents de droit public, ou
par contrat de travail pour les personnes relevant du droit prive, les agents recenseurs
necessaires et prendre tous les actes administratifs necessaires a ces emplois,

DE FIXER la remuneration brute des agents recenseurs comme suit pour l'annee 2022:

- Par feuille de logement rapportee : 1.75 €
- Par bulletin individuel rapporte : 2.05 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

6 - DGS - FINANCES - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU « PASS'SPORT
CULTURE » — ANNEE SCOLAIRE 2021-2022

Michel VENDRA,

VU les articles L. 2121-29 et L2311-7 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relatif a la transparence financiere des
aides octroyees par les personnes publiques ;

VU la rubrique 7211 du Decret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pieces
justificatives des depenses des collectivites territoriales, des etablissements publics locaux et
des etablissements publics de sante

CONSIDERANT que la Ville souhaite favoriser l'acces au plus grand nombre aux pratiques
sportives et culturelles.

Les pratiques sportives et culturelles sont des supports essentiels de la vie sociale, sources
d'engagement et d'epanouissement personnel. Leurs fonctions educatives et sociales sont
conditionnees, en premier lieu, par la question fondamentale de l'acces aux pratiques.
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C'est dans cet interet public local que la municipalite entend assurer un acces le plus large
possible aux pratiques les plus diversifiees, pour les jeunes jusqu'a 10 ans inclus, grace au
dispositif « Pass'sport culture » qui constitue une aide financiere.

CONSIDERANT que le dispositif « Pass'sport culture ,> est reserve aux enfants de l'ecole
primaire (maternelle et elementaire),

PRECISANT que cette aide ne pourra etre accordee aux families que sous les conditions
suivantes :

1. L'aide concerne les families domiciliees a Sassenage.
2. Une seule aide sera allouee par enfant pratiquant une activite sportive ou culturelle

dispensee par des associations de la commune ou par les associations associees a ce
dispositif soit : l'Association Sportive Fontaine escrime, l'Association Sportive Fontaine
Handball, l'Association sportive Fontaine gymnastique, Drac Isere Vercors Escalade et
l'Association Sportive Fontaine Rugby.

3. Le montant de cette aide reste plafonne a 20 € par enfant et par an, jusqu'a la fin de sa
scolarite elementaire (aide accordee en totalite si le montant de l'adhesion est superieur
ou egal a 15€. Dans le cas contraire, celle-ci sera egale au montant de l'adhesion).

4. Demarches :
• la famille, sur presentation d'un justificatif de domicile, recoit de l'association

sportive et apres visa du President, un formulaire d'inscription au dispositif
_______________________________________«Pass'sport culture » qu'elle remet ensuite au secretariat du service des sports _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

• La date butoir de remise du dossier par la famille au secretariat du centre
associatif Saint-Exupery est fixee au vendredi 15 octobre 2021.

• Le montant de l'aide accordee, apres acceptation du dossier, est verse par
mandat administratif de la Ville de Sassenage sur le compte du beneficiaire.

5. Tout faux renseignement fourni par la famille ou l'association entrainera l'annulation et
le remboursement de l'aide par le faussaire.

6. Aucune demande n'est instruite immediatement a l'accueil de la Maine ou du service
des sports.

7. Tout dossier incomplet est retourne sans etre etudie.
8. Toute decision est notifiee aux interesses.

CONSIDERANT que cette aide financiere represente une subvention pour le beneficiaire

En consequence, Michel VENDRA propose au Conseil Municipal :

DE DECIDER du versement des subventions conformement aux criteres d'eligibilite enonces
ci-dessus. Ces depenses seront a imputer sur la nature comptable 6574 - Subventions de
fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privO

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou l'Adjoint au Maire delegue aux associations, au sport et
a la culture, a signer tout document relatif a ce dispositif, et notamment l'etat nominatif des
aides accordees aux families, transmis au Tresor Public en vue du mandatement de la
depense.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE D'APPROUVER ces propositions.
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7 - DGS - RESSOURCES HUMAINES — CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Jerome GIACHINO,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont cites par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

VU l'avis du comite technique en date du 18 octobre 2021,

CONSIDERANT les mouvements internes et externes du personnel necessitant ainsi de
mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite,

INDIQUE la necessite de creer et supprimer les pastes budgetaires suivants dans le cadre un
mouvement externe au sein du service des finances:

- Creation d'un poste d'attache territorial a temps complet
- Suppression d'un poste de redacteur principal 2eme classe a temps complet

INDIQUE la necessite de supprimer les pastes budgetaires suivant dans le cadre de departs
a la retraite:

- Un poste d'ATSEM principal 1 ere classe a temps complet affecte au service scolaire
- Un poste d'agent de maitrise principal a temps complet affecte aux services techniques

INDIQUE la necessite de supprimer le poste budgetaire suivant dans le cadre d'un depart
externe:

- Un poste d'attache territorial hors classe a temps complet affecte a la direction generale

PROPOSE au conseil municipal:

D'ADOPTER les creations et les suppressions des pastes budgetaires cites ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

8 - DGS - RESSOURCES HUMAINES - ADHESION AU CONTRAT CADRE DE
PRESTATION SOCIALE DU CENTRE DE GESTION DE L'ISERE EN MATIERE DE
FOURNITURES DE TITRES RESTAURANT AVEC PARTICIPATION EMPLOYEUR

Jerome GIACHINO,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires ;
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VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale ;

VU la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale ;

VU la deliberation en date du 21 decembre 2020 donnant mandat au centre de gestion de
l'Isere pour la negociation d'un contrat cadre portant sur l'offre de titre restaurant;

VU l'avis du comite technique en date du 18 octobre 2021;

CONSIDERANT la procedure mutualisee de consultation de marche public, realisee par le
Centre de gestion de 'Isere, a l'issue de laquelle l'offre presentee par EdenRed Dejeuner a
ete retenue ;

PROPOSE au conseil municipal :

D'ADHERER au contrat cadre mutualise de fournitures de titres restaurant mis en place par
le Centre de Gestion de l'Isere a compter du 1 er Janvier 2022.

La duree du contrat signe par le Centre de gestion de l'Isere, est effective a compter du le 1 er
________________janvier 2022 pour une duree de quatre ans. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

DE FIXER la valeur faciale du titre a 6 €. Une valeur faciale a 9 € est fixee pour les agents
affectes aux services scolaire et enfance/periscolaire, par journee de travail lors des missions
de « grand entretien » des groupes scolaires ou en centre de loisirs, durant les vacances
scolaires.

DE FIXER la participation de la Ville comme suit:
Un agent a temps complet en activite, sans absence (pour arret de travail, conge maternite,
paternite...), peut beneficier de 15 titres restaurant mensuel maximum. Le nombre de titres
restaurant mensuel accorde a l'agent, est proratise suivant son temps de travail effectif. Les
titres restaurant seront remis aux agents demandeurs avec un mois de decalage, soit au
prorata du temps de presence du mois precedent.

TEMPS DE TRAVAIL Nombre de TITRES
MENSUEL RESTAURANT/mensuel

TPS COMPLET (151.67 h) 15
TPS NON COMPLET
(145.60 h a 151.67 h) 96 % a
100 %
TPS PARTIEL (90 %) 14
TPS NON COMPLET
(130.44 h a 144 h) 86 % a 95
%
TPS PARTIEL (80 °/0) 12
TPS NON COMPLET
(115.27 h a 128.92h) 76 % a
85%
TPS PARTIEL (70 %) 11
TPS NON COMPLET
(100 h á 113.80 h) 66 % a 75
%
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TPS PARTIEL (60 %) 9
TPS NON COMPLET
(84,90 h a 98,60 h)56 % a 65
%
TPS PARTIEL (50 %) 8
TPS NON COMPLET
(75 h 5 83,50 h) 50 % a 55 %

La participation employeur s'effectue au vu des niveaux « indice majore et bonification
indiciaire » Minis comme suit:

INDICE MAJORE + NBI Participation EMPLOYEUR Participation AGENT

392 3.36€ 56% 2.64€ 44%

entre 393 ._ 461 3.18€ 53% 2.82€ 47%

462 3.00€ 50% 3.00€ 50%

Afin de respecter la legislation, aucun titre restaurant ne sera remis en aout de chaque annee.

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la Ville de Sassenage,
toutes pieces de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de
la presente deliberation.

D'INSCRIRE au budget les credits necessaires, chapitre 012/6488.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

9 - DEAS - SCOLAIRE - REMBOURSEMENT DES GARDERIES MATIN ET/OU SOIR EN
CAS DE GREVE DES AGENTS COMMUNAUX OU EN CAS DE FERMETURE DE

CLASSE POUR CAUSE DE PANDEMIE

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales,

VU les articles L.112-1 à4, et ['article L.351-1, du code de reducation,

VU la deliberation du 8 juin 2009 instituant une tarification solidaire,

VU la deliberation du 28 juin 2010 modifiant les tranches de quotient familial,
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VU la deliberation du 7 juillet 2011 instituant une tarification a la journee, au mois, au trimestre
ou occasionnelle,

CONSIDERANT qu'en cas de greve des agents communaux les services periscolaires ne
peuvent pas toujours etre assures, faute de personnel restant en nombre suffisant,

CONSIDERANT la possibilite d'une nouvelle fermeture des etablissements scolaires en cas
de pandemie,

INDIQUE qua la suite de nombreuses demandes de la part des families, il est propose de
pouvoir rembourser les garderies du matin et/ou du soir non effectuees pour cause de greve
des agents communaux ou de fermeture de classe, pour les families qui le souhaitent,

RAPPELLE que la restauration scolaire etant annulee systematiquement par le service
scolaire pour les jours concernes, it n'est pas prevu de remboursement pour ce service,

SOULIGNE que ce remboursement se fera sous forme d'un avoir a valoir soit le mois suivant
Si la famille a choisi ce mode de reservation, soit le trimestre suivant Si la famille a prefere ce
mode de reservation,

PRECISE que seules les families dont l'enfant rentrera au college l'annee suivante pourront
se faire rembourser les sommes pergues pour les jours de greve ou de fermeture de Glasse,
et uniquement si celles-ci concernent soit le mois de juin (si reservation au mois) de l'annee
scolaire en cours, soit le dernier trimestre de l'annee scolaire en cours (si reservation au
trimestre). Dans ce cas les families auront une annee scolaire pour demander le
remboursement,

INDIQUE que les families auront 30 jours a partir du jour de greve effectif ou de fermeture de
classe pour demander soit par courrier soit par mail le remboursement de la journee
concernee. L'avoir sera alors deduit soit sur le mois suivant soit sur le trimestre suivant selon
le choix de reservation fait en amont par les families.

RAPPELLE que ces modalites de remboursement sous forme d'avoir se feront en fonction du
tarif appliqué aux families, selon leur quotient familial. Les sommes seront calculees sur un
nombre moyen de jours au mois ou au trimestre.

INDIQUE que le tableau en annexe precise le montant de remboursement selon les divers
quotients familiaux en vigueur. Le tarif a ete calcule sur la base des tarifs actuels, ramene a la
journee.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER cette nouvelle tarification permettant de rembourser les families ayant inscrit leur
enfant en garderie du matin et/ou du soir en cas de greve des agents communaux ou en cas
de fermeture de classe pour cause de pandemie. Cette nouvelle tarification prendra effet le 1er
janvier 2022.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER cette nouvelle tarification permettant de rembourser les families ayant inscrit leur
enfant en garderie du matin et/ou du soir en cas de greve des agents communaux ou en cas
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de fermeture de classe pour cause de pandemie. Cette nouvelle tarification prendra effet le 1e1

janvier 2022.

10 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE
DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA CREATION D'UNE PISTE DE PUMP -TRACK

Marie-Frederique DI RAFFAELE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

EXPOSE que la Ville de Sassenage souhaite creer, au cours d'un prochain exercice
budgetaire, une piste de pumptrack sur le secteur de la plaine des Iles.

PRECISE que cet equipement comprend plusieurs pistes qui integrent des obstacles tels que
des bosses, des virages releves voire des sauts, dediees a des draisiennes, des rollers, des
skates mais aussi des velos, captant ainsi un &entail fres large de pratiquants tant en terme
de niveau de pratique (debutant a expert) que de classe d'age (du plus petit au plus age).

La frequentation de ces espaces, comme l'ont demontre les experiences menees a proximite
de notre territoire sur un tel equipement (Vif, Montbonnot ou encore Villard-de-Lans) t6moigne
de l'engouement de la population et de sa capacite d'attraction multigenerationnelle.

La Ville de Sassenage souhaite ainsi completer son offre d'activites outdoor (Complexe Paul
Vieux -Melchior, corridors ecologiques des cours d'eau et parc de l'Ovalie) tout specialement
en direction des jeunes, par la creation de cette piste de pumptrack.

Celle-ci, sur une surface comprise entre 3000 et 3500 m2, serait amenagee sur un terrain
communal situe entre la Halle Jeannie Longo et les terrains de beach -volley et de basket, a
cheval sur le terrain stabilise des Iles, en retrait suffisant du parking de la Halle.



Implantation envisagee de la piste

Get emplacement presente l'avantage de se situer dans environnement naturel et bati de
grande qualite, dans une zone eloignee de toutes habitations, permettant d'atteindre les
objectifs de proximite et de cornplementarite avec les autres activites proposees aux environs
immediats du futur equipement.

INDIQUE que le PLUi permet la realisation d'un tel equipement qui devra justifier de son
absence d'effet aggravant et de vulnerabilite au regard du Porter a connaissance du PPRi
Drac-Aval de Mai 2018.

PRECISE qu'afin de debuter les etudes de conception, une mission de maitrise d'ceuvre a ete
confiee a la societe MTM Infra en vue de creer un pumptrack comportant 3 pistes d'evolution,
classees par niveau croissant de difficult& vertueux sur l'integration environnementale et la
qualite d'usage et les echanges intergenerationnels en integrant les amenagements
paysagers et d'accompagnement permettant de garantir une tres grande qualite d'usage tant
pour les pratiquants que les accompagnateurs et spectateurs.

PRECISE encore que le projet devra ainsi apporter un soin tout particulier a:

• La qualite et la durabilite des espaces verts et d'accompagnement comme des pistes
d'evolution ;

• L'ombrage et les ambiances arborees, avec des plantations d'arbre de haute tige
d'essence scrupuleusement selectionnees ;

• Le traitement des eaux pluviales au moyen de solutions d'infiltration et/ou de retention
(noues, tranchees drainantes...) participant a la qualite de l'amenagement ;

• Le mobilier d'accompagnement (bancs, tables...) sans oublier la signaletique ;
• Ainsi qu'une reflexion a integrer sur les capacites d'evolution de l'environnement

proche du site d'implantation choisi pour permettre, au titre dun plan -guide (schema
d'amenagement) de poursuivre la requalification du secteur dans les annees a venir
dans le respect de l'identite naturelle et ludique de la plaine des Iles (notamment, en
permettant la requalification paysagere du terrain stabilise desaffecte dont les usages
futurs doivent etre questionnes) ;

• Integration de la question du stationnement, des acces et des cheminements autour
du futur equipement ;

INDIQUE que les premieres esquisses laissent entrevoir un cout estimatif de 300 K€ HT de
travaux, conforme a l'enveloppe initialement allouee au bureau d'etudes MTM Infra, hors
honoraires divers et eventuels mesures d'accompagnement (amenagements paysagers,
liaison pietonne, securisation du site (cloture etc...) qui sont estimes a 30 000 € HT.

INDIQUE que ce projet est susceptible d'obtenir une subvention de 22.5 c'/0 de son montant
HT aupres du Conseil departemental de 'Isere et de 30% aupres de la DDT de l'Isere. La
Region Auvergne Rhone Alpes a egalement ete sollicitee sans connaitre a ce jour le taux
d'aide et si ce type d'equipement est susceptible subventionne.

INDIQUE qu'en revanche, Sassenage ne repond pas aux criteres sociaux ou de ruralite qui lui
permettrait d'obtenir une aide de l'agence nationale du sport (ANS).

L'objet de la presente deliberation soumise au conseil est de permettre a la Ville de Sassenage
d'obtenir des subventions des organismes susvises au meilleur taux et l'autoriser a signer tout
document s'y refer-ant ainsi qua deposer tous les dossiers d'autorisation (code de l'urbanisme
et de l'environnement...) se rapportant a ce projet.
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Le rapporteur PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'AUTORISER Monsieur le Maire a deposer tous les dossiers de demandes
d'autorisation d'urbanisme necessaire a la conduite de ce projet ;

- D'AUTOR1SER Monsieur le Maire a solliciter les demandes de subventions aupres des
differents organismes financeurs et signer les differents documents afferents pour
obtenir une aide financiere au taux le plus &eve possible en vue de la realisation de ce
projet.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

11 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - CONVENTION DE DELEGATION AU
SMMAG (SYNDICAT MIXTE DE MOBILITE DE L'AIRE GRENOBLOISE) PORTANT SUR

LA DELI VRANCE DU TITRE D'OCCUPATION AUX OPERATEURS DE MOBILITE EN
LIBRE-SERVICE

Nerve MADINIER,

VU les articles L. 2121-29 et L.2213-6 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L.1231-17 et L.1231-18 du Code des Transports;

VU les articles L.2122-1 et suivants du Code de la propriete des personnes publiques
(CGPPP);

VU le cahier des recommandations etabli en fevrier 2021 par le Ministere des Transports
conformement a l'article 41111 de la loi LOM ;

CONSIDERANT qu'avec le developpement rapide des services de mobilites en libre-service
sur l'espace public, le legislateur a encadre, dans le cadre de la Loi d'Orientation des Mobilites
(LOM), l'utilisation du domaine public par les operateurs de service;

EXPLIQUE que l'exercice des activites de mobilite en libre-service sur le domaine public doit
etre autorise par un titre d'occupation delivre de maniere non discriminatoire dans le respect
des conditions prevues par le Code General de la Propriete des Personnes Publiques
(CGPPP) ;

S'agissant de l'occupation du domaine public routier, le titre est delivre, en l'absence d'emprise
au sol, par le titulaire du pouvoir de police de la circulation et du stationnement. Toutefois, afin
d'ameliorer la coordination et l'homogeneite des services de mobilite en libre-service a l'echelle
intercommunale, la delivrance du titre peut etre deleguee a l'Autorite
Organisatrice de la Mobilite (AOM) ;

Eu egard a la premiere experimentation de micro-mobilites en libre-service coordonnee par le
SMMAG en 2020-2021 sur les communes de Grenoble, Meylan, Montbonnot et le Domaine
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Universitaire, le SMMAG - en sa qualite d'AOM - a propose aux territoires interesses d'etendre
et poursuivre cette demarche a une echelle plus large a horizon 2022 ;

EN CONSEQUENCE, il a ete envisage que les communes membres du SMMAG concernees
confient la delivrance du titre d'occupation du domaine public routier au SMMAG, autorite
organisatrice de la mobilite sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole et de la Communaute
de Communes du Gresivaudan ;

Ainsi , le rapporteur PROPOSE au Consei l  Munic ipal , apres en avoir  del ibere :

DE PRENDRE ACTE de la lettre d'intention en date du 7 octobre 2021, adressee par la
commune de Sassenage au SMMAG

• Manifestant un interet pour un service de location de velos a assistance electrique et
de trottinettes electriques en libre-service sur le territoire de Sassenage, a compter de
juillet 2022 ;

• Souhaitant confier au SMMAG par voie de convention la procedure d'AMMI et le suivi
du service en lien avec les territoires partenaires,

D'AUTORISER le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, a signer la convention dont le
projet est annexe, afin de deleguer au SMMAG, autorite organisatrice de la mobilite, la
delivrance des titres autorisant l'occupation du domaine public routier par les operateurs de
mobilite en libre-service.
Cette convention a pour objet de definir le perimetre, les modalites de la delegation et de son
controle.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces proposi t ions.

12 - DAE - DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE - SORTIE DE RESERVE FONCIERE
AU TITRE DU VOLET « HABITAT ET LOGEMENT SOCIAL » - ACQUISITION AUPRES

DE L'EPFLD DES TENEMENTS, SIS RUE DE LA REPUBLIQUE - DELIBERATION
COMPLEMENTAIRE ALA DELIBERATION N°29 EN DATE DU 13 DECEMBRE 2018

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'article L 2121-29 du Code General des collectivites territoriales,

VU la deliberation du Conseil Municipal en date du 7 avril 2016 ayant pour objet la saisine de
l'EPFLD en vue du portage foncier de la parcelle cadastree BD n°364, sise au 16 rue de la
Republique au titre du volet « Habitat et Logement Social » ;

VU la deliberation du Conseil Municipal en date du 12 decembre 2016 ayant pour objet la
saisine de l'EPFLD en vue du portage foncier des parcelles cadastree BD n°365 a BD n°370,
sise au 16 rue de la Republique au titre du volet « Habitat et Logement Social » ;

VU la deliberation du Conseil d'Administration de l'EPFLD en date du 24 octobre 2018 ayant
pour objet la cession a la Commune de Sassenage et a Grenoble-Alpes Metropole des
parcelles cadastrees BD n°364 a BD n°370;
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VU la deliberation du Conseil municipal en date du 13 decembre 2018 relative a la sortie de
reserve fonciere, au titre du valet « Habitat et Logement social », des tenements sis rue de la
Republique, cadastres section BD ns°364 5 370 pour partie, pour une superficie d'environ
3277 m2;

CONSIDERANT que les modalites foncieres de la sortie de reserve fonciere ant ete enterinees
par les deliberations susvisees du Conseil d'administration de l'EPFLD du 24 octobre 2018 et
du Conseil municipal du 13 decembre 2018;

CONSIDERANT que le montant total de l'acquisition, frais d'acquisition et de portage compris
a ete fixe a 726 828,23 € HT pour les parcelles BD n°364p a BD n°370p,

CONSIDERANT que dans le cadre dudit projet, ii convient de realiser un trottoir et un abord
paysager necessitant une cession d'une bande de terrain d'une superficie d'environ 237 m2 le
long des parcelles BD n°364 a 370;

CONSIDERANT que la deliberation du Conseil d'administration de l'EPFLD en date du 24
octobre 2018 prevoyait une cession directe de cette bande de terrain au profit de Grenoble
Alpes Metropole ;

CONSIDERANT que le permis de construire no 38474 20 10003 delivre en date du 12 janvier
2021 a la societe Bouygues immobilier repose sur l'entier tenement, et que le terrain doit faire
l'objet d'une division primaire;

CONSIDERANT qu'a ce titre, l'EPFLD doit vendre la totalite du tenement a la Ville de
Sassenage ;

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage retrocedera, par suite, la bande de terrain situee
le long des parcelles BD n°364 a 370 a Grenoble Alpes Metropole, dont les modalites foncieres
seront precisees par deliberation du Conseil municipal a venir ;

CONSIDERANT qu'il convient de modifier les termes de la deliberation du Conseil municipal
concernant le tenement cede par l'EPFLD 5 la Ville de Sassenage ;

CONSIDERANT qu'il convient de proceder a la sortie de la reserve fonciere des parcelles BD
n°364 5 BD n°370 d'une superficie d'environ 3514 rn2 en vue de permettre la cession a la
societe Bouygues lmmobilier ;

CONSIDERANT que le montant total de l'acquisition est inchange, 5 savoir frais d'acquisition
et de portage compris est de 726 828,23 € HT pour les parcelles BD n°364 a BD n°370,

PROPOSE au Conseil municipal:

D'ENTERINER la sortie de portage des proprietes mises en reserve fonciere par l'EPFLD au
titre du dispositif « Habitat et Logement social » des proprietes constituees par les parcelles
section BD n° 364, 365, 366, 367, 368, 369 et 370 d'une superficie d'environ 3514 m2, sises
au 16 rue de la Republique a Sassenage ;

D'APPROUVER l'acquisition des parcelles BD n°364 a BD n°370 pour un montant de 726
828,23 € HT, montant determine hors taxe sur la valeur ajoutee sur la marge et representent
le prix net devant revenir a l'EPFL du Dauphine;

DE PRECISER que le regime de TVA immobiliere applicable a cette mutation est celui de la
TVA sur marge ;
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D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les actes notaries afferents a cette acquisition,
a recevoir par Maitre AMBROSIANO, notaire a Fontaine, ainsi que tous les documents
necessaires a cet effet ;

DE DIRE que les frais de notaire seront a la charge de la Ville de Sassenage

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. JerOme BOETTI DI  CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BEN HAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'APPROUVER ces proposit ions.

13- DAE - DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE - RUE DE LA REPUBLIQUE - CESSION
DES PARCELLES CADASTREES SECTION BD N°364 A BD N°370 P AU PROFIT DE LA
SOCIETE BOUYGUES IMMOBILIER ET CONSTITUTION DE SERVITUDE -
DELIBERATION COMPLEMENTAIRE A LA DELIBERATION N° 30 DU CONSEIL
MUNICIPAL EN DATE DU 13 DECEMBRE 2018

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment les articles L.2121-29 et
L.2122-21 ,

VU le code general de la prophet& des personnes publiques, et notamment son articles [2141-
1 ;

VU la deliberation du Conseil d'administration de l'EPFLD en date du 24 octobre 2018 ayant
pour objet la cession a la Commune de Sassenage et a Grenoble-Alpes Metropole des
parcelles cadastrees section BD n°364 a BD n°370, sises Rue de la Republique ;

VU la deliberation du Conseil municipal en date du 13 decembre 2018 ayant pour objet
l'acquisition aupres de l'EPFLD des parcelles cadastrees section BD n°364 a BD n°370, sises
rue de la Republique ;

VU la deliberation complementaire n°12 du Conseil municipal en date du 21 octobre 2021
ayant pour objet la sortie de reserve fonciere et l'acquisition aupres de L'EPFLD ;

RAPPELLE que la Societe Bouygues lmmobilier a ete retenue, dans le cadre d'une
consultation, pour realiser une operation de mixite sociale sur lesdits tenement;
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PRECISE que la Commune de Sassenage a enterine, par deliberation du Conseil municipal
en date du 13 decembre 2018, suivant un avis des domaines reference n°2018-38474 V 2750,
la cession a la societe Bouygues immobilier, des parcelles cadastrees section BD n°364 a BD
n°370 pour parte d'une contenance d'environ 3277 m2 (deduction faite d'une emprise de
terrain nu d'environ 238 m2), a savoir au montant de 950 000 € hors taxe ;

CONSIDERANT que la societe Bouygues immobilier a fait evoluer au cours de ses trois
dernieres annees son programme, et consiste a present a realiser un programme comportant
des logements sociaux et une residence seniors;

CONSIDERANT que le nouveau projet pour lequel la societe Bouygues immobilier a obtenu
un permis de construire en date du 12 janvier 2021 comporte la creation de 35 % de logements
sociaux, dont 6 PLAI reserves aux personnes en situation de grande precarite et 8 PLUS
repondant a l'objectif de mixite sociale ;

CONSIDERANT que la realisation de cette operation contribue a atteindre les objectifs
assignes a la Commune de Sassenage en matiere de production de logements sociaux fixes
notamment par la loi Solidarite et Renouvellement Urbain (SRU) en date du 13 decembre 2000
et la loi Acces au Logement et Urbanisme Renove (ALUR) en date du 24 mars 2014 imposant
la realisation de 25 % de logements sociaux a l'horizon 2025 ;

CONSIDERANT que ce programme contribue egalement a repondre aux ob ject i fs de
production de logements sociaux inscrits au plan local de l'Habitat sur la periode 2017-2022;

CONSIDERANT, par ailleurs, que le parti retenu par la societe Bouygues immobilier de realiser
une residence services senior permet d'apporter une offre nouvelle alternative sur le territoire
de Sassenage, et completant l'offre d'hebergement pour personnes agees existante. Cette
residence senior destinee aux personnes agees de plus 60 ans non dependantes contribuera,
par son concept d'habitat inclusif, a lutter contre l'isolement des personnes agees, et a
favoriser leur autonomie ;

CONSIDERANT au vu de ce qui precede que le programme realise revet un interet public
local avere ;

CONSIDERANT qu'il est possible d'operer une decote sur le prix par rapport a l'estimation
des domaines dans cette logique,

CONSIDERANT qua ce t itre, il est propose de minorer le prix de cession des parcelles
cadastrees sect ion BD n°364 a BD n°370 pour pate in it ialement convenu au nouveau
montant de 925 000 hors taxes,

PROPOSE au consei l  munic ipal  :

Afin de permettre la realisation d'un programme comportant notamment des logements locatifs
sociaux sur la commune de Sassenage et de contribuer a l'effort porte par l'operation dans
ses objectifs d'interet collectif ;

D'ACCEPTER la cession  au profi t  de la Societe Bouygues lmmobi l ier des parcel les
cadastrees section BD n°364p, BD n°365p, BD n°366p, BD n°367p, BD n°368p, BD n°369p,
BD n°370p au montant de 925 000 € HT;

D'AUTORISER la constitution d'une servitude temporaire tous usages pietons, vehicules et
reseaux sur la bande de terrain de 3 metres (environ 237 m2) jusqu'a son integration dans le
domaine public;
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D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les actes notaries afferents a cette cession, a
recevoir par Mait re AMBROSIANO, notaire a Fontaine,  ainsi que tous les documents
necessaires a cet effet ;

DE DIRE que les frais d'acte notarie et de servitude seront a la charge de la societe Bouygues
lmmobilier qui s'y engage.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M . Jerom e BOETTI DI CASTANO - Mm e My l ene GOURGAND - M . M i c hel
VENDRA - Mme Br igi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Freder ique
DI RAFFAELE - M. Jerom e GIACHINO -Mm e Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pier re
RAVETTO - Mme Sy lvie GENIN-LOMIER - M. Daniel  D.OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mm e Gael le NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjam in TORELLI - Mm e Francette
GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pier re -Manuel  ,CHAUVET - M. Far id  BENZAKOUR - Mm e
_ Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine

PALCOUX - Mm e Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'APPROUVER ces proposi t ions.

14 - DAE - ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION DES
STATUTS ET DE REDUCTION DU PERIMETRE DE L'ASA DE COMBOIRE A

L'ECHAILLON - AVIS MOTIVE DE LA VILLE DE SASSENAGE

Christian COIGNE,

VU radicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.123.1 L. 181-1 et suivants du code
de l'environnement ;

VU l'arrete prefectoral n°38-2021-08-26-00003 du 26 ao0t 2021 portant ouverture d'enquete
publique sur le projet de modification statutaire et la reduction du perimetre de l'Association
Syndicale de Comboire a l'Echaillon chargee de l'entretien des cours d'eau non domaniaux
sur Fontaine, Noyarey, Sassenage, Seyssinet-Pariset et Veurey-Voroize ;

VU le dossier soumis a l'enquete publique du 20 Septembre au 20 Octobre 2021 sur le
territoire des communes sus-visees ;

VU le courrier en reponse de la Ville de Sassenage du 15 Mai 2020 par lequel Monsieur le
Maire la Ville de Sassenage s'est positionnee sur le futur perimetre de l'ASA de Comboire a
l'Echaillon ;

EXPOSE que la loi de modernisation de l'action publique territoriale et l'affirmation des
metropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014 a cree la competence de gestion des milieux
aquatiques et la prevention des inondations (GEMAPI). Cette competence est obligatoirement
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exercee par l'EPCI a fiscalite propre, a savoir Grenoble-Alpes-Metropole (GAM) en vertu de
l'article L. 5217-2 du CGCT ;

INDIQUE que revolution des competences exercees par GAM a pour consequence d'induire
une reduction du perimetre de l'ASA de Corn boire a l'Echaillon ; soit parce que GAM a travers
sa Regie Eau Assainissement gere le reseau buse reunissant les eaux pluviales et des cours
d'eau, tres majoritaires sur les communes situees en amont de Sassenage (Fontaine,
Seyssinet-Pariset et Seyssins), soit parce qu'elle exerce la competence GEMAPI et la gestion
des systemes d'endiguement, au sens du decret « digues n° 2019-895 paru le 28 ao0t 2019;

RAPPELLE que la competence GEMAPI sur le territoire de la rive gauche a ete deleguee,
pour le Drac et l'Isere, au SYMBHI par Grenoble Alpes Metropole qui gere pour sa part tous
les affluents de ces deux cours d'eau en dehors du futur perimetre syndical ;

PRECISE que la Ville de Sassenage souhaite, au regard du dossier soumis a renquete
publique, formuler un avis articule autour dun souhait et de deux reserves.

1°) Maintien du niveau de service

Le Furon et une partie de la Petite Sa6ne seront dorenavant sous competence GEMAPI de
Grenoble Alpes metropole pour les travaux d'investissement sur les digues et cours d'eaux
devenus gemapiens alors que l'ASA assumera les travaux d'entretien quotidien et des fosses
de drainage. Ces travaux comprennent le fauchage, le recepage de la vegetation et le curage
d'entretien...
La Ville souhaite rappeler tout d'abord l'attachement qu'elle porte au maintien du niveau de
service qu'offrait l'ASA a l'usager et plus specifiquement aux riverains des cours d'eau non
domaniaux, motif qui avait historiquement conduit a la creation de ['association syndicale en
1862.

Ii est capital que la Metropole au sein du perimetre gemapien et l'ASA garantissent un niveau
d'intervention au moms equivalent a celui effectue jusqu'alors par l'ASA de Comboire.

Car tant bien qu'il ressorte des dispositions de rarticle L215-14 du code de l'environnement
que l'entretien des cours d'eau non domaniaux incombe traditionnellement aux proprietaires
riverains, II ne saurait etre legitime de remettre en question par ces motifs la pertinence et
refficacite de l'ASA qui avait ete specifiquement constituee pour garantir le niveau de securite
et d'entretien que des riverains ne peuvent isolement et techniquement accomplir sur une
commune 0 0 l'enjeu du risque inondation presente une acuite particuliere.

La question est d'autant plus sensible lorsqu'on sait que le maintien d'une contribution
syndicale de l'ASA au surplus de la taxe GEMAPI instauree par la Metropole au terme de la
Loi MAPTAM, se heurte a un faible niveau de lisibilite et de comprehension de nos
concitoyens.

La Commune exprime donc un v u sur ce point.

2°) Viabi l i te financiere de la structure ASA Comboire 5 l 'Echai l lon au nouveau perimetre
redefini

Avec la reduction du perimetre et la disparition des coefficients de danger, le role parafiscal
du syndicat est significativement reduit.

La Ville remarque que le dossier ne comprend guere d'elements prospectifs financiers qui
seraient de nature a garantir le maintien du niveau de service vise au point precedent et meme
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la viabilite de la structure sur le long terme. Les consequences financieres sur l'AS, objet du
chapitre 7 du rapport SETIS figurant au dossier d'enquete, sont pour le moms tres
succinctement abordees.

Cette question est pourtant capitale afin de s'assurer de la soutenabilite financiere de la
structure et du maintien du niveau de service evoque au paragraphe precedent.

II est etonnant a ce stade avance du projet de statut qu'aucune ebauche de budget
previsionnel, qui aurait permis d'apprecier les charges et les produits de fonctionnement de la
structure, soumis a la DDT en qualite d'autorite de tutelle, ne figure au dossier.

La Commune emet donc une reserve sur ce point.

3°) Effet de la reduction du perimetre excluant le secteur de la Poya et demande
d'examen de la creation d'une redevance de rejet applicable sur le territoire de la Ville
de Fontaine

Dans son courrier adresse a GAM du 15 mai 2020, la Ville de Sassenage avait exprime ses
reserves sur la situation de la Commune de Sassenage, situee a l'aval de la Ville de Fontaine
qui se caracterise par la densite de son territoire largement urbanise, artificialise et
impermeabilise.

Elle indiquait que durant des decennies, une grande partie des ecoulements superficiels de
Fontaine ont ete achemines, lors de l'urbanisation, en direction de cours d'eau le plus souvent
buses ou vers des collecteurs pluviaux originellement competence communale puis de
Grenoble Alpes Metropole depuis 2000, sans qu'aucune mesure d'evitement, de reduction ou
de compensation (ERC) - type retention/infiltration — telle que la Loi l'impose a ce jour, n'eut
ete prise jusqu'a ce que les dispositions environnementales reprises dans le reglement
intercommunal d'assainissement et les documents d'urbanisme vinrent a l'imposer. Or, une
grande partie des reseaux pluviaux et hydriques se rejettent dans des cours d'eaux a ciel
ouverts situes sur la Commune de Sassenage, tels la Petite Saone et le Fosse des sables.

Cette situation genere des debits de pointe importants illustres par une majoration des
abaques a correler avec l'intensite des phenomenes pluvieux lies au changement climatique.

Elle est de nature a aggraver la servitude d'ecoulement naturel du fait de la main de l'homme
sur les fonds situes a l'aval 00 la Commune de Sassenage est situee et constitue a ce titre
une violation caracterisee des dispositions decrites aux articles 640 et 641 du code civil.

II serait injuste que les fonds situes a l'aval, a commencer par l'ASA et ses proprietaires
membres, soient tenus de les supporter sur leurs propres deniers cette aggravation. Or, c'est
ce qui se produit en l'etat de la reduction du perimetre soumis a l'enquete excluant
definitivement le territoire de la ville de Fontaine. II est donc legitime que la creation d'un fonds
indemnitaire soit examine pour pallier a la majoration des debits et donc des couts d'entretien
et des aleas du fait des reseaux pluviaux et cours d'eau situes en amont. Ces depenses n'ont
pas a etre supportes par la seule ASA reduite dans son perimetre et sur sur ses fonds propres.

Au surplus, elle reitere sa demande aupres de Grenoble Alpes metropole a ce que des travaux
d'entretien et de recalibrage, depassant la competence du syndicat decrite en ses statuts,
soient engages sur la Petite SaOne comme ils avaient ete recommandes dans le rapport
d'Hydretudes de 2011 et envisages dans le cadre du projet « parc Mikado » ayant notamment
pour objet le recalibrage du cours d'eau.

La Ville reitere son souhait d'obtenir une reponse tant en fait qu'en droit sur cette question et
en l'absence, elle emet une reserve expresse sur ce point.
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40) Subsid iai rem ent, sur  la reduc t ion du per im etre syndical  in i t ialem ent propose par

GAM en 2020

Dans la droite ligne de la reserve precedente, la Ville de Sassenage remarque au surplus que
le perimetre syndical soumis a l'enquete se voit amputer du secteur de la Poya situe sur la
Commune de Fontaine qui etait integre originellement dans le perimetre propose par la
Metropole dans son courrier du 3 Janvier 2020.

Outre que ce retrait ampute des ressources financieres supplementaires a l'ASA, la Ville de
Sassenage prend acte que deux cours d 'eaux, le Vivier et  la Fontaine du cure seront
dorenavant entretenus par la Metropole (voir plan annexe au dossier d'enquete), via le produit
de la taxe GEMAPI  sans que ces cou rs  d 'eaux ne soien t  c lasses dans le sys tem e
d'endiguement cornme le Furon sur Sassenage.

La Ville s'interroge sur le fondement de cette intervention de Grenoble Alpes Metropole sur
ces deux cours d'eaux, alors que leurs caracteristiques s'apparentent totalement a ceux
presents sur la Ville de Sassenage qui eux, sont places sous gestion de l'ASA.

PROPOSE au consei l  m unic ipal  :

D'EMETTRE un avis favorable assorti du v u et des deux reserves susvisees sur le projet de
modification des statuts et du perimetre de l'ASA de Comboire a l'Echaillon ;

DE DEMANDER la prise en compte des reserves formulees par la commune de Sassenage;

DE CHARGER monsieur le Maire de transmettre le present avis a Monsieur Herve Girard,
commissaire enqueteur nomme dans le cadre de l'enquete publique objet de la presente
deliberation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces proposi t ions.

15 - DGS - ADMINISTRATION GENERALE - DESIGNATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION D'APPEL D'OFFRES — MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 13 DU

10 JUILLET 2020

Christian COIGNE,

VU l'article 1414-2 du code general des collectivites territoriales selon lequel la commission
d'appel d'offres est composee conformement aux dispositions de l'article L. 1411-5 du meme
code ;

VU l'article L.2121-22 du Code general des collectivites territoriales stipulant que, dans les
communes de plus de 1 000 habitants, la composition des Commissions d'Appel d'Offres
(CAO) doit respecter le principe de la representation proportionnelle pour permettre
l'expression pluraliste des elus au sein de l'assemblee communale ;
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VU radicle D.1411-1 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles du Code de la commande publique relatifs a la composition de toute CAD;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°13 du 10 juillet 2020 designant les
membres de la commission d'appels d'offres de Sassenage;

CONSIDERANT que, pour des raisons professionnelles, M. Poher ne sera plus en mesure
d'être present aux reunions de la commission d'appels d'offres de Sassenage;

CONSIDERANT la demande de modification de la liste des membres de ladite commission,
faite par une representante du groupe « S'unir pour Sassenage » ;

CONSIDERANT que, pour une commune de 3 500 habitants et plus, les membres de la CAO
sont obligatoirement le maire ou son representant, president, et cinq membres du conseil
municipal elus en son sein a la representation proportionnelle au plus fort reste ;

RAPPELLE que l'election des membres titulaires et des suppleants a lieu sur la merne liste,
sans panachage ni vote preferentiel. Les listes peuvent comprendre moms de noms qu'il n'y a
de sieges de titulaires et de suppleants a pourvoir. En cas d'egalite des restes, le siege revient

_______________a_la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Sues listes en cause ont egalement
recueilli le meme nombre de suffrages, le siege est attribue au plus 5ge des candidats
susceptibles d'être proclames elus.

PROPOSE au conseil municipal:

D'ABROGER la deliberation n° 13 du 10 juillet 2020 relative au merne objet,

DE DIRE que les membres de la Commission d'Appel d'Offres sont desormais les
suivants :

President de droit : le Ma ire

TITULAIRES : SUPPLEANTS :

Christine DURAND
JerOme BOETTI DI CASTANO

Daniel D'OLIVIER QUINTAS
Nerve MADINIER

Jean Pierre SERRAILLIER
Jerome GIACHINO

Jean Pierre RAVETTO
M'Hamed BENHAROUGA

Rafael LABOISSIERE Geraldine PALCOUX

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.
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16- DGS -ADMINISTRATION GENERALE - DESIGNATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX — MODIFICATION

DE LA DELIBERATION N°4 DU 14 SEPTEMBRE 2020

Christian COIGNE,

VU l'article L.1413-1 du Code general des collectivites territoriales relatif A la creation dans les
communes de plus de 10 000 habitants d'une Commission Consultative des Services Publics
Locaux (CCSPL) pour l'ensemble des services publics que la Commune confie A un tiers par
convention de delegation de service public ou qu'elle exploite en regie dotee de l'autonomie
financiere ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°4 du 14 septembre 2020 designant
les membres de la commission consultative des services publics locaux de Sassenage;

CONSIDERANT la demande, faite par une representante du groupe « S'unir pour
Sassenage », de remplacement de M. Rafael Laboissiere par M. Farid Benzakour sur la liste
des representants A la CCSPL de Sassenage;

RAPPELLE que chaque election municipale s'accompagne du renouvellement des membres
de la CCSPL et que cette instance est presidee de plein droit par le Maire pour la duree de
son mandat ;

RAP PELLE que la CCSPL comprend des membres de l'assemblee deliberante designes dans
le respect du principe de la representation proportionnelle et des representants d'associations
locales nommes par l'assemblee deliberante ;

PROPOSE au conseil municipal:

D'ABROGER la deliberation n°4 du 14 septembre 2020 relative au meme objet,

DE DIRE que les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
sont desormais les suivants :

10 Les elus municipaux :
> le Maire, President
> 6 elus designes :

• Jerome BOETTI DI CASTANO
• Daniel D'OLIVIER QUINTAS
• Nerve MADINIER
• Marie-Frederique DI RAFFAELE
• Jerome MERLE
• Farid BENZAKOUR

2° Les associations designees par le conseil municipal a raison d'un representant par
association:

En mat iere d'envi ronnement : E.N.S. (Associat ion Envi ronnement et  Nature a
Sassenage) ;

Dans le domaine sportif : C.N.S. (Club Natation Sassenage) ; USSCT — les Cyclos de
Sassenage
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En matiere culturelle : Les amis du Château

Pour la protection de la Sante et de la Famille : Amitie Nature Sassenage

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Ensuite, le Maire rOpond aux questions diverses posees.

En fin, l'ordre du jour etant epuise, la séance est close.

Le Maire annonce que la prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le 16 dOcembre
2021.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits,

A SASSENAGE, le 22 octobre 2021

Le Maire

bIGNE

Affichage le: 26 OCT. 2021

t_
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